
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 14 (1869)

Heft: (17): Supplément au no 17 de la Revue Militaire Suisse

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Supplement au n° 17 de la REVUE MILITAIRE SUISSE.

AVANT-PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE SDISSE. (Suite.) (')

Le tableau annexe au present rapport delermine l'effectif reglementaire d'une
classe d'äge (de l'elite) pour toutes les unites tactiques mentionnees ä la page
77 (1); il delermine en oulre l'effectif lel qu'il devrail etre apres Paddition du
15 °/0 de l'effeciif reglementaire (II) ; il fixe le nombre necessaire d'hommes
astreints au service pour qu'avec l'effeciif sus-indique des levees annuelles celui
de ebaeune des classes d'äge soit maintenu au complet tel qu'il doit etre (111);
enfin il retablit la diflerence entre les totaux des rubriques II et III et il montre
ainsi combien, lorsqu'on attribue des levees entieres ä chaeune des classes d'äge
il faut avoir d'hommes en sus du nombre porte au contröle.

Un autre tableau comparatif indique quel est le rapport entre le nombre
d'hommes necessaire et celui des hommes astreinls au service.

Nous avons ajoule ä ces explications les tableaux suivants :

Calcul du nombre d'hommes necessaire pour former les unites tactiques des

armes speciales;
Calcul de l'effectif moyen d'uno levee annucllo de l'elite;
Calcul de l'cfleclif moyen d'une levee annuelle de la reserve;
Calcul de l'effeciif moyen d'une levee annuelle de la landwehr;
Calcul de l'effectif moyen d'une levee pour toute l'armee föderale; le tout

base sur l'effectif des contröles au Ier janvier 1867.
A titre de comparaison nous avons ajoutö ä ces calculs la stalislique de la po-

pulation militaire d'apri-s les Cantons et les levees annuelles au 1er janvier 1867.

OFFICIERS FEDERAUX ET CANTONAUX.

A. Commandants de troupes. Etat-major geniral. Adjudants.

L'eiat-major federal, lel qu'il est actuellement organise, comprend, dans sa
section des combattants : ¦ :(

a) l'etat-major general;
bj l'etat-major du genie;
c) l'etat-major de Partillerie.

C'est parmi les officiers des etals-majors qu'on choisit, pour chaque arme, les
commandants de corps de troupes, les chefs de brigade d'infanterie, de cavalerie
et d'artillerie, les commandants de division, en un mot les chefs de toutes les
combinaisons superieures de troupes. Quand plusieurs compagnies de carabiniers
sont reunies en un bataillon, les chefs de bataillon sonl egalement pris dans

l'etat-major.
Les adjudants adjoinls aux chefs apparliennent pareillement ä Pun des trois

etals-majors indiques ci-dessus, qui comprennent par consequent les officiers
charges du service de l'etat-major general, cette expression etant prise dans son
sens le plus slrict.

II en resulle que les fonetions auxquelles un officier de l'etat-major federal ou
de l'une de ses subdivisions peut etre appele sont de nalures tres differentes et
supposent non-seulement des connaissances etendues, mais encore des apliludes
personnelles fort diverses.

Un coup d'oeil prompt, de la determinalion el le don d'acquerir la confiance
de ses subordonnes, lelles sont les qualites que doit necessairement posseder un
chef de iroupes, tandis qu'il peul se passer de certaines connaissances lechniques

(') Voir nos precedents numeros.


	...

